
 
 
 
 
 
 

 
 

FAQ N° 63 
QU’EST-CE QUE LE DISPOSITIF SOLIBAIL ? 

 
Axe 3 du projet Reloref : animation d’un centre de ressources et de capitalisation des bonnes pratiques, 

production et diffusion d’une documentation complète, technique et pédagogique 

 
 
1. OBJECTIFS DU DISPOSITIF  

 
Dans un contexte de crise du logement, le dispositif Solibail, lancé en décembre 2008 en Ile-de-
France, a pour objectif de garantir le loyer aux propriétaires bailleurs et de remettre des 
logements vacants sur le marché. Solibail consiste pour le propriétaire d'un logement vacant à 
le louer, pour une durée d'au moins trois ans, à une association conventionnée par la Préfecture 
de région, qui va y reloger, pendant 3 à 18 mois, des personnes défavorisées. 
 
Le principe est inspiré d'un modèle britannique qui fonctionne depuis une dizaine d'années, 
ainsi que du dispositif parisien "Louez solidaire", mené dans la capitale depuis l'été 2007 et qui 
comptait déjà 212 logements mobilisés en décembre 2008, pour un objectif d'un millier sur la 
mandature, selon la Ville de Paris. 
 
 
2. PUBLICS CIBLES ET PRESTATIONS OFFERTES 

 
► Les critères retenus 
 

Les occupants sont des ménages modestes insérés professionnellement, à la recherche d'un 
logement, et actuellement hébergés, notamment à l'hôtel ou en CHRS. Ce sont donc des 
familles fragiles, souvent monoparentales, ou des travailleurs pauvres.  
 

► Statut des occupants 
 

Les occupants des logements mis à disposition ont le statut d’hébergés. A ce titre, ils signent à 
l’entrée dans le logement une convention d’hébergement (ci-joint en annexe 1) établie entre 
l’association et les ménages, précisant les modalités d’occupation du logement (descriptif du 
logement, durée, contreparties financières, obligations de l’occupant, visite des lieux).  
 

► La participation financière des hébergés  
 
Les ménages hébergés contribuent financièrement à leur logement, en fonction de leurs 
revenus, selon les termes de la convention d'hébergement qu'ils établissent avec l'association 
locataire. Ils sont donc tenus de verser une redevance, dont le montant ne doit pas dépasser 
25% des revenus mensuels des hébergés, hors allocations familiales. Cette redevance vient 
couvrir le résidu du loyer, payé par l’association grâce aux financements de la Préfecture et par 
les aides au logement.  
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► Durée hébergement 
 

La durée d’hébergement va de 3 mois, pour un ménage déjà en voie de relogement, à 18 mois 
maximum, pour un ménage nécessitant un délai supplémentaire. Le ménage est censé intégrer 
ensuite un logement définitif, ou se voir proposer une autre solution d'hébergement. Si le 
ménage ne reçoit pas de propositions de relogement, il peut rester dans le logement jusqu’à ce 
qu’une solution de sortie soit envisageable. 
 
 

► Type d’accompagnement social 
 

Les ménages hébergés à travers le dispositif Solibail peuvent bénéficier d’un accompagnement 
social selon leurs besoins. Ce sont les associations gestionnaires qui prennent en charge cet 
accompagnement. En règle générale, il s’agit d’un accompagnement social léger, puisque le 
public est déjà en voie d’insertion.  
 
 
3. LES ACTEURS ET LEURS ROLES RESPECTIFS 

 
► Pour le financement 
 

Le gouvernement s’est engagé à hauteur de près de 15 M€ pour financer le dispositif. Le 
pilotage du dispositif en matière d’agrément et d’octroi du financement est de la compétence 
de la DRASS Ile-de-France dans le cadre de l’expérimentation sur la région Ile- de-France. 
Elle accorde aux associations signataires de la convention un budget leur permettant de payer 
la partie résiduelle des loyers, gérer les appartements et suivre les familles hébergées.  
L’organisme envoyeur (ou encore prescripteur), qui transmettra les dossiers des familles est le 
GIP Habitat (opérateur public) et les associations locataires sont attachées à un ou plusieurs 
départements. 
 

► Pour le conventionnement des associations  
 

C’est la Préfecture de région qui signe les conventions d’intermédiation locative (convention 
de financement de l'activité de location/sous-location, ci-jointe en annexe 2).  
 

► Pour le conventionnement des logements 
 

Le dispositif est amorcé en s’appuyant sur le conventionnement avec l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) dit « Borloo dans l’ancien ». Sous réserve de passer une convention avec 
l’Anah, le propriétaire mettant son logement à disposition peut accéder aux déductions fiscales 
inscrites dans la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion (loi Boutin), 
de l'ordre de 70% de ses revenus locatifs. S’il fait le choix de ne pas conventionner son 
logement, le bailleur peut louer son logement à l’association pour la durée d’un bail de trois 
ans. 
 
Les conditions proposées sont celles du loyer intermédiaire défini localement par l'Anah, en 
fonction de la situation géographique du logement, d’après le zonage Robien établi par l’arrêté 
du 10 août 2006. Les plafonds sont adaptés au niveau local en fonction des loyers de marchés. 
Les loyers appliqués dans le cadre d'un conventionnement doivent être inférieurs aux loyers et 
aux plafonds fixés localement. En zone A par exemple (agglomération parisienne et une partie 
de la Côte d’Azur), il doit être inférieur à 17,31 euros par mètre carré de surface habitable, 
charges non comprises.  
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Il n’est pas nécessaire de réaliser des travaux pour bénéficier de cet avantage fiscal. Dans ce cas, 
la durée de conventionnement est de six ans. Le logement mis à disposition dans le cadre de 
Solibail devra cependant répondre aux normes d’habitation et correspondre aux 
caractéristiques d'un logement décent selon les termes du décret du 30 janvier 2002. 
Si tel n’est pas le cas, l’Anah peut subventionner les travaux de réhabilitation du logement, 
dans le cadre d’un conventionnement d’une durée égale à neuf ans.  
 
De plus, dans le cadre de la circulaire du 5 mars 2009 pour la relance active à l'hébergement, 
portant notamment sur l’intermédiation locative, les déductions sont portées à 70% dans les 
zones très tendues définies par arrêté (m du 1° du I de l’article 31 du code  général des Impôts).  
 

� Décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent. 
� Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 

� Circulaire du 5 mars 2009 du ministère du logement pour la relance active à l'hébergement  
 

► Pour la mise en œuvre du dispositif 
 

Quatre associations (Aurore, AIS 93, Habitat et développement Ile-de-France, FAPIL1/PACT) 
se sont proposées pour la mise en œuvre du dispositif dans 3 départements de la petite 
couronne, et ont été conventionnées en novembre 2008.  
 
Les associations se répartissent sur le territoire comme suit :   

- Hauts-de-Seine (92) : Aurore, FAPIL/PACT (Freha, Habitat et Humanisme)   
- Seine-Saint-Denis (93) : AIS 93, Habitat et développement Ile-de-France, FAPIL/PACT 

(Relais Habitat, Habitat et Humanisme)  
- Val-de-Marne (94) : Aurore, Habitat et développement Ile-de-France, FAPIL/PACT 

(SNL 94, Habinser, Habitat et Humanisme) 
 
L'association conventionnée est locataire et signe le bail (cf. exemplaire du contrat de location  
en annexe 3). Ce bail est garanti par la Préfecture de région Ile-de-France qui a signé avec elle 
une convention assurant sa solvabilité. Les associations reçoivent une aide financière de l'Etat 
pour payer une partie du loyer, assurer les relations avec les propriétaires, gérer l'entretien du 
logement et surtout l'accompagnement social des bénéficiaires. En revanche, les associations 
n’ont pas droit à l’Allocation logement temporaire (ALT).  
 
Un opérateur public, le Groupement d’intérêt public (GIP) Habitat et interventions sociales, 
oriente les candidatures des ménages vers les associations, et il est mandaté par l’Etat pour 
faciliter le relogement des occupants à la sortie du bail, en leur trouvant une solution de 
logement. 
 

► Le rôle des associations 
 

Le GIP Habitat agit en amont des associations : 
- Il contacte au préalable les structures d’hébergement dans les départements concernés 

pour obtenir la liste des ménages insérés professionnellement et prêts à intégrer un 
logement. 

- Il choisit les candidatures des ménages qui bénéficieront du dispositif, sans tenir 
compte de l’avis des associations chargées de l’intermédiation locative. 

                                                 
1 La FAPIL est composée d’un groupement d’associations adhérentes : Freha, SNL, Habinser, Relais habitat, 
Habitat et Humanisme.  
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- Pour le relogement définitif, il sollicite principalement le contingent du 1% logement. A 
ce titre, le GIP n’a pas d’obligations de résultat.   

 
Les autres associations ont pour mission : 

- de faire de la prospection immobilière auprès des bailleurs privés pour capter leur 
logement grâce à une sécurisation totale, avec des garanties de loyers et de  remise en 
état de leur logement s’il y a lieu. A ce titre, les Pact joue un rôle de prospection 
important : il transfert ensuite les offres de logement aux associations adhérentes de la 
FAPIL.  

- d’accueillir le locataire proposé par le GIP Habitat (ménage vivant en structure 
d’hébergement ou hôtel meublé) et de l’accompagner dans sa nouvelle situation de 
logement afin de le préparer, en quelques mois, à occuper un logement pérenne. 

- de verser chaque mois le loyer et les charges locatives au propriétaire,  
- de visiter régulièrement le logement, en veillant à l’entretien du logement et au respect 

du voisinage,  
- et de garantir la remise en état de l’appartement si besoin. 

 
En cas de problème d’impayés, l'association locataire gère la situation en utilisant les règles 
contentieuses existantes. 
 

Un bail entre une association et un bailleur est soumis aux règles du Code civil. A ce titre, le contenu du 
contrat est librement fixé par les parties. Il est cependant conseillé aux associations de se référer à la loi 
du 06 juillet 1989 concernant les rapports locatifs pour conclure le bail. Pour cela, le dispositif Solibail 
prévoit un modèle de location en bonne et due forme, que vous trouverez en annexe.  

 
 
4. LES AVANTAGES DU PROPRIETAIRE BAILLEUR 

 
L’association, locataire en titre du logement, a passé une convention avec la Préfecture de 
région Île-de-France qui en garantit la solvabilité. Ainsi les propriétaires bailleurs ont la 
sécurité de paiements de loyers mensuels et réguliers ainsi que des charges. Ils évitent ainsi le 
risque de vacance, et ne se soucient pas de la gestion au quotidien. 
 
Le loyer est basé sur le prix du loyer intermédiaire mis en place par l’Anah. En tant que 
locataire, l’association signataire du bail respecte son obligation d’assurance. Au terme du bail 
et s'il le souhaite, le propriétaire est assuré de récupérer son logement dans les conditions 
prévues par le bail et dans le même état qu'à la signature.  
 
L’association locataire peut effectuer de menus travaux avant l’entrée des occupants si 
nécessaire. Dans le cas de travaux plus importants, l’association peut aider le propriétaire à 
effectuer les démarches de demande de subvention auprès de l’Anah. Durant les trois ans du 
bail, c’est l’association qui s’occupe des travaux relevant des obligations du locataire, sans pour 
autant se substituer aux devoirs du propriétaire.  
À l’issue du bail, la remise en état est réalisée gratuitement. Les associations conventionnées 
assurent la surveillance régulière des appartements, veillent à leur bon entretien ainsi qu'à leur 
occupation tranquille.  
 
L’unique obligation du propriétaire est de respecter la durée classique d’un bail d’habitation, 
fixée à trois ans.  
 
 
 
 



 
 

5

 
 
5. LES PERSPECTIVES DE CE DISPOSITIF 

 
► Ouvrir le dispositif aux bailleurs sociaux 
 

Le plan de relance annoncé par le Président de la République amplifie le programme au niveau 
national en 2009. En Ile-de-France, après de premières conventions portant sur un objectif 
global de 200 logements, un appel à projets paru dernièrement va étendre le dispositif à toute 
la région. Courant 2009, 5000 logements supplémentaires (avec une partie devant faire l’objet 
de mandats de gestion de baux directs) devraient s’inscrire dans ce dispositif, dont 2750 en Ile-
de-France. 
 
La loi de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion prévoit de permettre 
également aux organismes HLM de jouer le rôle d'intermédiaire actuellement réservé aux 
associations, afin d’accroître cette offre de logement.  
 

� Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
 

► Les limites 
 

Ce dispositif a une fonction préventive, en apportant une solution rapide à une situation 
d'urgence, et en permettant à une famille de bénéficier d'un accompagnement social. 
Cependant il ne s’agit pas de solution durable, et le ménage doit préparer sa sortie vers un 
logement pérenne, certes dans de meilleures conditions.  
 
Dans le milieu associatif,  la FAPIL émet certaines réserves quant aux priorités de relogement 
réservées aux ménages issus du dispositif Solibail, aux dépens des ménages pris en charge au 
titre de l’hébergement temporaire et souhaitant également trouver un logement pérenne. SNL 
et Habitat&Humanisme, par exemple, hébergent des ménages dans leurs propres dispositifs de 
logements temporaires, qui sont en attente d’un relogement depuis plusieurs mois. Mais le 
contingent de la Mairie de Paris et de la Préfecture Ile-de-France étant déjà très largement 
sollicité par le dispositif Solibail, les associations craignent pour leurs hébergés. 
 
En outre, concernant la durée d’hébergement, les associations souhaitaient une durée plus 
longue, semblable à celle qui s’applique dans les logements temporaires, pouvant aller jusqu’à 
2 ans. La Préfecture de région avait cependant besoin d’une durée d’hébergement limitée pour 
se fixer des objectifs et garantir un turn-over suffisant, et pour mieux « vendre » le dispositif.  

 
 

6. FRANCE TERRE D'ASILE ET SOLIBAIL 

 
Un accord de principe a été trouvé entre la Direction du GIP Habitat et la Direction Générale 
de France Terre d’Asile afin que des familles ayant bénéficié du protocole de Cachan et 
toujours prises en charge par l’organisation soient orientées vers le GIP Habitat afin qu’ils 
puissent intégrer le dispositif Solibail.  
 
La Direction de l’intégration a également rencontré les services de la DRASS pour évaluer la 
pertinence et la faisabilité d’un conventionnement de l’association et sa participation au 
dispositif en l’Ile-de-France à destination des réfugiés statutaires et ceux issus des programmes 
de réinstallation. Il a été décidé de ne pas prendre part dans ce dispositif dans un premier 
temps.   
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7. CONTACTS UTILES 

Organismes � 
Habitat&Développement 01 69 13 04 92 

GIP Habitat – Bruno Morel 01 49 23 79 40 
FAPIL IDF - Cécile Gondran 01 48 05 05 75 

URPACT (Union régionale PACT IDF) 01 40 01 06 72 
Aurore 01 45 58 73 01 - 06 88 52 34 67 
Anah 0 826 80 39 39 
AIS 01 49 88 92 98 

 
 
8. POUR EN SAVOIR PLUS  

 
Site Internet : www.solibail.fr 









 
 

Convention de financement de l'activité de location / sous-location au 
bénéfice de ménages en difficulté 

 

 
 
La présente convention est passée entre : 
 

 
L'Etat, représenté par Monsieur le Préfet de Région Ile de France, Préfet de Paris 
et désigné sous le terme « le maître d’ouvrage », 
d’une part 
 

et  
 
L'association ...............ou le groupement d'associations................., représentée par, 
...,....... ci-après dénommée "l'association" 

 
 
Préambule 
 
Afin de répondre rapidement aux demandes de ménages prioritaires, notamment de résidents 
d'hôtels ou de structure d'hébergement, un dispositif de captation de logements privés destinés 
à être sous-loués est mis en place. 
 
 
Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de financement des dépenses 
d’intermédiation locative assumées par l'association dans le cadre de l’expérimentation visant à 
la mobilisation du parc privé sur Paris, les Hauts de Seine, la Seine saint Denis et le Val de 
Marne. 
 
Ce dispositif expérimental a pour but d'apporter une sécurisation financière à l'association, 
locataire de logements dans le parc privé pendant une durée déterminée, en vu de les sous 
louer à des ménages issus de structure d'hébergement ou d'hôtels et ainsi faciliter leur accès à 
un logement de droit commun à terme. 
 
Les missions assurées par l'association comprennent la prospection des logements, la prise à 
bail et la gestion courante des logements, l'accompagnement des ménages à l'entrée dans le 
logement puis pendant toute la période d'occupation des logements. 
 
Nombre et caractéristiques des logements recherchés 
 
L'objectif fixé est de …...... logements pris à bail par l'association concernés par ce dispositif. La 
totalité de ces baux devra être signé dans un délai maximum de.........mois suivant la signature 
de la présente convention. 
 



Les logements seront situés sur les territoires suivants 
.........................................................................................................................................................
..................................................................................................................................... 
 
Seuls les logements conformes à la législation relative au logement décent et situés dans un 
immeuble ne présentant pas de caractère de dangerosité ou d'insalubrité pourront être intégrés 
au dispositif. 
 
Les logements concernés seront loués nus et devront faire l’objet d’un contrat de location d’une 
durée minimale de 3 ans renouvelable. 
 

Le coût de location hors charge ne devra pas excéder le loyer plafond du « Borloo dans 
l'ancien » en zone A, fixé en 2008 à 16,82 € / m² de surface utile. 
 
L'association s’engage à rechercher des logements susceptibles d’intégrer le dispositif.  
 
Le maître d'ouvrage indiquera à l'association les caractéristiques des logements recherchés 
(typologie, superficie, contrainte éventuelle de localisation des logements…) afin d'orienter la 
prospection. Ils devront être convenablement desservis par les transports en commun, les 
ménages logés n'étant pas motorisés. Les logements inférieurs au T1bis sont écartés. 
  
Seuls les logements loués dans le parc privé, après signature de la présente convention pourront 
intégrer ce dispositif.  
 
Caractéristiques des conditions d'hébergement 
 
L'association s‘engage à accueillir dans les logements visés par la présente convention des 
ménages présentés par le GIP Habitat et Intervention Sociale. 
 
L'association conclura avec les ménages occupants un contrat de sous-location en application 
des articles 1713 à 1762 du code civil. 
 
Le ménage occupant pourra percevoir une allocation logement de la CAF (AL). L'association 
s'engage à entreprendre toutes les démarches permettant au ménage de bénéficier de cette 
aide, qui sera versée en tiers payant. 
 
L'association fixera la redevance due par le ménage occupant, charges comprises et après aide 
au logement, à 25% de ses ressources. La durée du contrat de sous-location sera de 3 mois, 
renouvelable par tacite reconduction par période de trois mois, sans pouvoir excéder une durée 
de 18 mois. 
 
L'association veillera, si la situation du ménage le justifie, à la mise en place d’un 
accompagnement social adapté et mettra tout en oeuvre pour assurer une occupation paisible 
des logements. 
 
 
Intervention du GIP Habitat et Interventions Sociales 

 
Le GIP Habitat et Interventions sociales est l'opérateur désigné par l'Etat pour coordonner le 
dispositif.  
 



En lien avec les acteurs départementaux (dont les Préfectures et les DDASS), le GIP enregistre 
un fichier de demandeurs intégrant les principales caractéristiques suivantes : 
 

� Composition familiale intégrant l’âge et le sexe des enfants ; 
� Montant et Types de revenus ; 
� Lieu et horaires particuliers de travail ; 
� Contraintes particulières liées au logement (ex handicap). 

 
Dès qu'un logement est trouvé, l'association signale au GIP HIS la prise à bail du logement et lui 
transmet une fiche descriptive du logement (surface, localisation, charges locative, mode de 
chauffage) établie selon le modèle joint en annexe 1.  
 
Après croisement des fichiers « demandeurs » et « logements » et en veillant au respect d’un 
équilibre interdépartemental, le GIP communique à l'association une fiche individuelle de 
présentation des candidats avec les coordonnées correspondant aux caractéristiques du 
logement qui sera sous loué. 
 
L'association s’engage à communiquer au GIP la date d’entrée dans le logement de la famille 
retenue, les difficultés rencontrées ou les raisons du refus. 
 
Dans un objectif d’un relogement pérenne rapide, l’association s’engage à communiquer au GIP 
toutes les informations pouvant impacter les recherches, notamment toute modification de la 
composition familiale ou évolution de la situation financière et/ou salariale et tout évènement 
particulier survenant dans le cadre du dispositif (prévision de vacance, incident, trouble 
particulier, dégât exceptionnel, difficulté spécifique, contentieux...). Le GIP transmettra à 
l'association son guide « Intégration dans le logement » (11 fiches pédagogiques sur 
l’utilisation d’un logement). 
 
Par ailleurs, l’association, avec le soutien du GIP, s’engage à constituer un dossier relogement 
intégrant le dossier « Bilan relogement GIP » présentant, au futur bailleur, la situation sociale du 
ménage, les pièces justificatives actualisées nécessaires à un dossier logement (Identité – 
Revenus – Emploi – Avis imposition N-1 et N-2…). 
 
Le GIP HIS communique à l'association, dés qu'il en a connaissance, au plus tard avant 
l'expiration du bail ou la résiliation de la présente convention, les propositions de logement 
autonome susceptible d'être proposées au ménage.  
 
L'association doit alors réagir sous 48heures et transmettre au GIP le dossier « relogement » 
accompagné des pièces justificatives.  
 
Après validation de la candidature, le GIP assure la médiation avec le bailleur. L'association 
assure l'accompagnement du ménage jusqu'à la libération du logement sous-loué. 
 
Après relogement ou en cas de vacance du logement liée au départ du ménage hébergé, 
l'association fait effectuer rapidement les remises en état indispensables. Elle signale au GIP 
HIS la date à laquelle le logement redevient disponible (cette disponibilité peut donc être 
immédiate ou légèrement différée). 
 
Le GIP communique à l'association une fiche individuelle de présentation avec les coordonnées 
du nouveau ménage correspondant aux caractéristiques du logement qui sera sous loué. 



 
Détail des missions assurées par l'association 
 
1 – Prospection 
 
Elle comprend notamment le ciblage des recherches de propriétaires et de logements pouvant 
correspondre au système et le démarchage des propriétaires. En partenariat avec l'Anah, une 
action pourra être entreprise auprès de propriétaire ayant conclu ou souhaitant conclure un 
conventionnement privé, avec ou sans travaux. 
 
Un kit de communication sera conçu par l’administration et remis à l’association qui devra, dans 
le respect de ce kit, assumer une fonction commerciale : explicitation du dispositif, réponse aux 
objections, réalisation de simulations comparatives mettant en avant les avantages du dispositif. 
 
Elle inclut également la visite du logement, l'évaluation de la possibilité de le louer en l'état ou 
des menus travaux à réaliser. 
 
2 - Prise en gestion 
 
Elle comprend l'établissement du bail, l'état des lieux entrant et le relevé des compteurs. Elle 
comprend également d'éventuels travaux légers de remise en état avant occupation, et le cas 
échéant, des dépenses minimales d'équipement ou de mobilier. 
 
3 - Gestion du logement 
 
Cette fonction regroupe : 

A - La gestion de la relation avec le propriétaire (ou le cas échéant avec son administrateur) : 
- Suivi du bail, paiement au propriétaire du loyer et des charges dues par le 
locataire, responsabilité de l'entretien du logement à la charge du locataire ; 
– Le cas échéant, démarches nécessaires au conventionnement avec l'Anah ; 
– Le cas échéant, démarches nécessaires auprès de l'Anah et des autres 

partenaires financiers pour obtenir les subventions accordées au travaux. 

B - La gestion de la relation locative avec les ménages occupants : 
- établissement et suivi du contrat de sous-location ; 
- état des lieux entrant et sortant, installation de l'occupant ; 
- encaissement du "sous-loyer" et des charges, établissement de quittances, 
régularisation des charges personnelles ( EDF, GDF, fluide.....) ; 
- encaissement de l'AL en tiers-payant ; 
- mise en oeuvre éventuelle de procédures à l'encontre de l'occupant ; 
- maîtrise d'ouvrage de travaux : petits travaux préalables à la première 
occupation  
(exemple: réparation d'une prise ou d'un garde-corps, changement de joints, 
etc...), entretien ou réparations en cours de bail, remise en état finale. 

 
 
 
 
4 - L'accompagnement des ménages occupants 



 
 
A- L'accompagnement du ménage à l'entrée dans le logement :  

- démarches administratives: notamment les abonnements divers si nécesaire, 
signalement du changement de domicile, inscription scolaire des enfants, 
démarche en vue de l'ouverture de l'AL, souscription d'une assurance 
habitation... 

- "prise en main" technique du logement: emplacement des compteurs, du 
tableau électrique, des robinets d'arrêt, fonctionnement des principaux 
appareils, fonctionnement de la ventilation... 

- formation au bon usage du logement (jouissance paisible, économie de 
fluides, règles à respecter pour une bonne aération - nécessité de ne pas 
boucher les entrées d'air...) et à son entretien courant ; 

- bon usage des parties communes, 
- présentation aux voisins et prise de repères dans le quartier. 

 
B- L'accompagnement du ménage : ces fonctions devront être réalisées par des travailleurs 
sociaux diplômés d’Etat. 
 

- au cours de sa période d'occupation du logement : 
- visites régulières (au moins une fois par mois), 
- veille sur le bon état d'entretien du logement, rappels si nécessaires sur les 

règles d'usage, 
- aide à la gestion du budget, sensibilisation au paiement du sous-loyer, des 

charges et des factures, 
- aide aux démarches, 
- aide à la préparation du projet de relogement définitif, en lien avec la plate-

forme de coordination GIP HIS. 
- en cas de trouble du voisinage, l’association s’engage à mener les médiations 

nécessaires et rechercher les réponses adaptées en cas de troubles 
persistants. 

 
- à la sortie du logement : 

- évaluation de la capacité du ménage à intégrer un logement autonome et 
proposition du ménage à la plate-forme de coordination assurée par le GIP 
lorsqu'une offre de logement est reçue ; 

- accompagnement à l’entrée dans le logement pérenne. 
 
Modalités de financement 
 
Le montant du financement apporté par l'Etat à l'association est fixé à …................€ en 2008.  
 
A compter de 2009, un avenant annuel sera signé précisant le montant de la subvention et ses 
modalités de versement. 
 
Le calcul de la subvention tiendra compte d'un montant forfaitaire au logement et d'une partie 
variable calculée sur les dépenses réelles constatées.  
 
Le montant forfaitaire au logement couvre les frais de prospection et de recherche du logement, 
les frais de gestion et d'accompagnement social, les frais d'ameublement, les frais d'entretien à 



la charge du locataire. 
 
La partie variable comprend le dépôt de garantie, le différentiel entre le loyer et les charges 
payées par l’association et la redevance et aides au logement perçues, les taxes et impôts, les 
travaux dus à des dégradations exceptionnelles, et toutes autres dépenses exceptionnelles, 
liées notamment à des situations contentieuses ou pré-contentieuses. 
 
Le montant global estimatif de l’action, tenant compte des diverses charges mentionnées ci-
dessus, est joint en annexe à la présente convention. 
 
L'association tiendra une comptabilité permettant de connaître pour chaque logement les 
financements perçus et les dépenses engagées. Cette comptabilité sera tenue à la disposition 
du maître d'ouvrage. 
 
A la fin de l'opération, un bilan financier définitif sera établi conjointement par l'association et 
le maître d'ouvrage. Il donnera lieu, le cas échéant, a un reversement des sommes trop 
perçues. 
 
Modalités de versement 
 
La subvention est imputée sur les crédits du programme 177 « Prévention de l’exclusion et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du logement et de la ville. 
 
Les versements seront effectués sur le compte de l’association dont les références sont les 
suivantes :  
 
Banque :  
 
Code banque  Code guichet  N° de compte  Clé RIB 
                  
L’ordonnateur de la dépense est Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France. 
 
Le comptable assignataire est Monsieur le Receveur Général des Finances de la Région Ile-de-
France. 
 
La première année (2008) : La subvention accordée par l’Etat pour 2008 fera l’objet d’un 
versement unique à la signature de la présente convention. 
 
Au 30 juin de chaque année, l'association établira un état des actions réalisées, détaillant les 
postes forfaitaires et variables décrits ci-avant. 
 
Le montant de la subvention inscrit dans l'avenant annuel sera calculé sur la base des 
prévisions de dépenses de la période à venir corrigé au vu des dépenses réalisée au cours de 
la période précédente. 
 
Pour les années suivantes, les mêmes modalités seront retenues. 
 
En cas d'évènement exceptionnel engendrant des dépenses non prévues par la présente 
convention, ou en cas d'écart importants par rapport aux hypothèses retenues pour calculer les 
financements (cf annexe), l'association se rapprochera de l'Etat afin de convenir des modalités 



de prise en compte de ces écarts. 
 
Obligations fiscales et sociales 
 
L'association respectera la législation fiscale et sociale propre à son activité. Elle fera son affaire 
de toutes taxes et redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle 
sorte que l'Etat ne puisse être recherché ou mis en cause à ce sujet. 
 
L'association certifie qu’à la date de la signature de la présente son président et son trésorier 
n’ont pas fait l’objet d’une condamnation définitive par détournements de fonds publics prévue à 
l’article 433-4 du Code Pénal, ni d’un condamnation définitive pour abus de confiance prévue aux 
articles 314-1 et suivants du Code Pénal. 
 
L'association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet 
sociale.  
 
En sa qualité de locataire, l'association devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce 
que la responsabilité de l'Etat ne puisse être ni recherchée ni mise en cause. 
 
Toute cessation partielle ou totale de l’activité de l'association sera portée à la connaissance du 
maître d'ouvrage dans les meilleurs délais et en tout cas trois mois avant que la décision de 
cessation d’activité ne soit mise à exécution. L'association s’engage, dans le mêmes délais, que 
l’exercice soit clos ou non, à produire les comptes de liquidation. En cas de cessation de 
l’activité, le trop-perçu sera calculé conformément au modalité de financement mentionné 
précédemment. 
 
 
Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. 
 
Les dispositions de la présente convention continueront à produire leurs effets sur les logements 
entrés dans le dispositif expérimental à compter de cette date, jusqu’à la fin des baux 
correspondants. 
 
Avenants et résiliation 
 
La présente convention peut faire l'objet d'avenants négociés à la demande des parties 
signataires. 
Avant l’expiration de chaque période annuelle la présente convention peut être dénoncée par 
l'association par lettre recommandée avec accusé de réception. Le délai de préavis étant de 6 
mois. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
dissolution, de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l'association. 
 
Le maître d’ouvrage peut mettre fin à la présente convention, par lettre recommandée avec avis 
de réception et exiger le reversement partiel ou total des sommes versées dans les cas 
suivants : 
� Non-respect des clauses de la présente convention et en particulier non-exécution partielle 

ou totale de l’action envisagée ; 



� Constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans 
l’affectation des fonds versés par l’État sans autorisation préalable ; 

� Dépassement du délai d’exécution prévu ; 
� Utilisation des fonds pour une destination non conforme à ses attributions légales ; 
� En cas de reversement à un autre bénéficiaire (décret loi du 2 mai 1938 article 15). 

 
 
Litiges 
 
En cas de litiges, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Paris. 
 
 
 
         Fait à Paris, le  
 
 
Le Président de l’association   Le Préfet de la Région Ile de France 
 
 
 
    Visa du contrôleur financier régional 
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